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I — Identité du demandeur

Raison sociale: ITEXCEL COMPOSITES

Fonne juridique: SAS

Adresse du siège social : 45, me de la plaine
CS 10027
01126 DAGNEUX Cedex

Adresse du projet: 45, me de la plaine
01120 DAGNEIIX

H — Présentation de la demunde

A 4folivc lion du dossier

I.e site liexcel Composites fabrique des pré-imprégnés composés. II s’agit dc tissus fabriqués à partir de fibres
techniques (carbone, verre, aramide, etc.) impréiés de résines (matrices). Ces produits sont livrés en rouleau au client.

Le site bénéficie d’un arrêté préfletoral d’autorisation d’exploiter en date du 5 mars 1998.

Depuis 1997, l’activité du site n augmenté d’environ +33 %.
Conformément à l’article R 5 12-33 du code de l’environnement, cette augmentation d’activité dépassant les seuils fixés
par l’arrêté ministériel du 15 décembre 2009, elle doit être considérée comme une modification substantielle et faire
l’objet d’un dossier soumis à enquête publique.

B: Htçtorigue du das:çier

Compte tenu de l’évolution des activités, la société Ilexcel Composites a été mise en demeure de régulariser la situation
administrative de son site par arrêté préfectoral du 12 août2010.

Le nremier dossier n été déposé en préfecture le 16 septembre 2010.
Ce premier dossier a fait l’objet d’un rapport de non recevabilité daté du 2 novembre 2010.

Un second dossier a été déposé le 14 novembre 201 L
Ce second dossier a fait l’objet d’une seconde non recevabilité le 8mars2012.

L’inspection du 18 décembre 2012 amis en exergue une erreur dans le classement des installations du site. Le site ne
relevait pas du régime Seveso AS (seul haut) mais du régime Seveso seuil bas.

L’inspection du 17mai2013 amis en exergue des erreurs dans les calculs des émissions de CCV du site.

Une troisième version du dossier de demande d’autorisation d’exploiter a été déposé le 20décembre 2013.
Ce troisième dossier n fait l’objet d’une non recevabilité le 19novembre2014, notamment car l’exploitant n’avait pas
intégré le fait qu’il relevait désormais de la directive lEI).

La 4ème version du dossier, objet du présent rapport, est datée du 29septembre2015.
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C CVasscnzent du site
M

c Le clasernent des activités vis à vis la nomenclature des installations classées est rtpds dans le tableau ci-après

Rubrique libellé

imiIa,,mt de surface dernatiéres, d’objets ou de
produits à l’aide de solvants oritaniques.
notamment pour les opérations d’imprégnation. A
avec une consommation de solvant organique
supérieure à 150 k&lt ou 200 totmcs/an

Veonts, pinture, apprêt, colle, enduit etc.
(application cuisson, séchage de) sur support
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier.
texislo )

• 294(l2a 2. lorsque l’appltcatson car faite par tout procédé
autre quo le trenipo (Pulscnsasssm,
onduction.

, -)
- Ss la quantité maximale de produits susceptible
d’,tre suite en ,rusr: cst:
a) Supéricure à lOb kilogammcsjour

• Dangereux pour l’environnement aquatique dc:

4ç1 1.1 catégorie chronique 2.
La quanuté totale swseeptshle Sée présente dans A
l’installation étant

Supérieure ou égale à 200 t

Liquides inflamniables de catégorie 2 ou
catégorie 3 à l’exclusion dc la rubrique 4330.
La quantité totale susceptible d’être présente dans
les installations y compris dans les cavités

- souterraines étant:
2. Supérieure ou !gale à 100 t mais inférieure à I
000t

Solides inflammables (stockége un emploi dc).
La quantité totale stseeptihlc d’être présente dans
l’installation étant
2. Supérieure à 50 kgmnis inférieure â I t

Papiers, canons on matédau.t combustibles’
analogues y compris les produits rmi

‘conditionnés (dépôt de), à l’exception des
1530.3 établissements recevant du public.

Le voluose susceptible d’être stocké étant
3. Supérieur à I 004) m3 nuis inf&ieur ou égal â
20 000 mi,

Stockage de bois ou de matériaux combustibles
analunues
Le volume susceptible d’être stocké étant:
3. Supérieur à I 000 su’ mais inférieur ou égal à
20 000m’

Polymêres (matières plastiques, cauutehoues.
élastomère,, résines et adhésifs synthétiques)
(transformation de):
2. Par tout procéda exclusivement mécanique
(sciage, découpage, meulage, broyage, etc.), b
quantité dc matière susceptible d’être traitée étant
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Description dr{ Autorisation -

— T’
lust.llntloa, lnftale tapante 10(2k’

tmpréguation des tisssts
(fibres leclusiques) par
des résines.

790 tonnes an

11 t•j

433 1.2

1450.2
F

230 tonnes

E 150 toisoes

F) 300 kg

t)

153 2.3

266 l.2.b

3 000m’

1500m’

t)

b) Supérieure ou égale 2 Uj, mais inférieure à
20 t’j

2910.A.2

29 15 .2

Dc’
Installations dc combustion cssnsommant
exclusivement du gaz naturel

Procédés de chauffage utilisant comme fluide
caloporteur des corps organiques combustibles

3 chaudibcs:

X320

IIABCOCK 1.004

Bât 1.013

Aénsthcnnes

Séclteur (‘A

3 010 kglj

4,082 Nl’
dont

2,7 MW

0,697 MW

0,024 MW

436 kW

225 kw

1)5103198

I) 88101
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rbrlq: Ubeflé églme r°I100 des autorisatboB
- Cspacité totnle

--

I
-

- ---r--—--—- -- I

- - * - .., juillet 204X1
2921 .b

Rcfmidasscmentevaporat.fpar dispersion d eau
, 907 kW

dans mi flux d air - - -

Anicnerste
D 01/l2200-t

t —.

Toxicité aigu catégorie I pour l’une su moins
des voies d’exposition. à l’exclusion do
l’uranium et ses composés.

4110
I. Substances et mélanizes solides. 900 k°
tas quantité totale susceptible flue présente dans
l’installation étant
b) Supérieure ou égale à 200 kg. mais inférieure
âlt

Toxicité aiuué caténorie 2, pour l’une au moins
des voies d’exposition.
1. Substances et mélanges solides.

4l21).l.h La quantité totale susceptible flue présente dans D 25 tonnes
l’installation étant
b) Supérieure ou égale à 5 t, suais inférieure à 50

Liquides inflammables de catégorie I. liquides
inflammables maintenus à une température
supérieure à leur point d’ébullition, autres
liquides de point éclair inférieur ou égal à 60°C
maintenus à une températttw supérieure à leur

4330 2
temperature d’ébullition ou dans des conditions

DC 3 tonites
padaculsems de traitement, telles qu une pression
ou une température élevée
La quantité totale susceptible flue présente dans
les installations y eonspris dans les cavités
souterraines étant:
2. Supérieure ou égale à I t mais inférieure à 10 t

Substances et mélanges autoréactifs type C. D, E
j:,

4411 .2 La quantité totale susceptible d’étre présente dans D 49 tonnes
l’installation étant
2. Supérieure ou égale à I t mais inférieure à 50 t

_________ ____________________ ________________ __________

—

Fabricatit,n, emploi ou stockage de gaz à eflt de
serre fluorés visés par le règlement (CE) n°
842/2006 ou dc substances qui uppaurisseast la
couche d’ozone visées parle règlement (CE) n’
1005/2009.

4802.2,a
2. Emploi dans des équipements clos en

DC 538 kg
exploitation.
n) Equipements frigorifiques ou climatiques (y
eonspris pompe à chaleur) de capacité unitaire
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide
susceptible d’étre présente dans l’installation étant
supérieure ou égale à 300 kg

L’établissement est classé «seveso seuil bas» au titre du fil de l’article R 511-10 du code de l’environnement
• pour les dangers pour l’environnement (dépassement direct du seuil).
• Pour les dangers physiques (règle des cumuls)

L’établissement est visé dans l’annexe I de la directive européenne 2010/75/1113 du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles dite « IED ».

Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3670 et les conclusions sur les meilleures
techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au

• BREF SUS « irajtement de surface utilisant des solvants ».

D: Descripumi des activités

Vactivité de l’établissement hexcel Composites de Dagncux est la fabrication de pré-imprégnés, c’est à dire la
production de matériaux obtenus en déposant sur un support fibreux tissé ou unidirectionnel (libre de verre, carbone,
aramide, silice...), une ou des résines essentiellement thermodurcissables (de type époxyde, phénolique, imide...) mais
également thermoplastiques.
Ifs produits finis obtenus en sortie de fabrication sont des matériaux non encore durcis dont l’évolution est stabilisée en
chambre froide. Ils se présentent sous forme de bobines, rouleaux ou panneaux et sont transformés en pièces de
structure chez les clients.

Le proeess comporte deux étapes principales:
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I : Fabrication (le In matrice:
I.a production des matrices consiste à mélanger des résines avec des accélérateurs, des durcisseurs ainsi que des
charges. Différentes familles de résines sont utilisées:

• résines phénoliques (résistance au feu)
• résines époxydes (perfomances mécaniques)
• résines imides (tenue en température)

[es matrices sont produites selon deux types de process:
• mélanges solvantées
• mélanges bot melt

Les matrices hot melt, produites sur le site depuis 2000, sont exemptes de tout solvant.

2 : Enduetion des matrices
Le process consiste à enduire le tissu technique avec les matrices préparées préalahlcmenL3 méthodes différentes sont
utilisées

• Procédé pré-imprégné
o machine horizontale: dépôt de résine par raclage et passage dans un four horizontal.
o machine verticale : dépôt de résine par trempage, puis essorage du tissu et passage dans un Ibur venieal.

• Procédé unidirectionnel : enduction de la matrice sur un support papier siliconé puis translbrt de la résine du
papier siliconé sur un ensemble de libres unidirectionnelles formant une nappe.

III - La consultation et l’enpute publique

L’autorité environnementale

Dans son avis du 18 avril 2016, l’autorité environnementale conclut que le projet d’augmentation de la capacité de
fabrication de pré-imprémiés comporte des enjeux environnementaux importants en ce qui concerne les émissions
atmosphériques (COV), le risque sanitaire et les risques technologiques liés à un incendie.
II a fait l’objet d’études environnementales proportionnées aux enjeux, retranscrites dans l’étude d’impact l’évaluation
dcs risques sanitaires et l’étude de dangers qui petrnettent aux différentes parties prenantes de bien appréhender les
enjeux du site, les impacts et les mesures prises ou envisagées par le pétitionnaire, pour limiter les impacts et les
risques.
11 est â regretter que les résumés non techniques ne reflètent pas la qualité des études elle-même.
Compte tenu de l’enjeu relatif aux émissions atmosphériques, l’Autorité Environnementale recommande la mise en
place d’un suivi des émissions de diehlorométhane afin de s’assurer de l’efficacité des mesures envisagées.

2 : j es avis des services

u) DIIT
Avis du 5novembre2015.
La DDT a émis les observations suivantes

• le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales ne ligure toujours pas au dossier (seul figure le
dimensionnemeni des séparateurs â hydrocarbures) ni le parcours à moindre dommage pour un événement
eKceptinnnel

• les piézomètres à réaliser devront être eonfonnes à l’arrêté du Il scptembre 2003 portant application du décret
n°96-102 du 2 fivrier 1996 et fixnnt les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de
puits ou d’ouvrage souterrain soumis â déclaration en application des articles L 214-l â L 2 14-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1. de la nomenclature annexée nu décret n°93-743 du 29 mars
1993 modifié;

h) SDIS
Avis du 28 octobre 2015.
Le SDIS a émis les observations suivantes

• il parait nécessaire que soit renforcé le réseau d’eau de l’établissement (bouclage, maillage...) de manière â
assurer un débit de 180 m3/h en fonctionnement simultané (correspondant au tiers de la DECI devant être
obtenue â l’aide d’un réseau d’eau, D9), soit de créer, â l’opposé de celle devant être réalisée, une seconde
réserve incendie de capacité équivalente (capacité qu’il reste à déterminer)

• il parait opportun que chaque bâtiment doit défendu contre l’incendie par un point d’eau situé à 100m au plus
d’une entrée de celui-ci. Chaque structure sera ainsi défendue par un point d’eau incendie proche qui pourrait
faire gagner un temps précieux lors de l’attaque d’un sinistre, de participer efficacement à la protection des
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structures voisines à celle où se déroulerait un sinistre et permettrait une proctection renforcée des tien situés â
proximité,
s’assurer que le calcul des besoins en eau nécessaire à la DUC! (270 m3/h) n bien été réalisé à l’aide du
document 1)9;

• s’assurer que le calcul des besoins en rétention des eaux d’extinction n bien été réalisé à l’aide du document
D9A;

• s’assurer que l’intégralité des tien (industriels, APRR et résidents) aient bien connaissance des phénomènes
dangereux liés à l’activité qui restent de déborder du périmètre de l’entreprise

• s’assurer que l’accessibilité au site et le guidage des secours soient garantis en tout temps, l’accessibilité devra
également étre garantie sur l’ensemble des voies de l’établissement
aménager les aires d’aspiration destinées aux véhicules de lutte contre l’incendie (1 par volume de 120 m3)
pour pouvoir utiliser la ou les réserves incendie, à 30 mètres au minimum des Façades des bâtiments ou des
risques à défendre

• flaire valider la solution retenue dans le cadre de l’amélioration de la DUC! du site
• faire réceptionner les points d’eau non normalisés par les services d’incendie et de secours de l’ain

e) ARS
Avis du 13 novembre 2015.
L’ARS a émis les remarques suivantes:

Bruits et nuisances sonores
Sur la présentation générale, il est écrit que le site fonctionne en 3*Sh du lundi au vendredi. Par contre dans l’étude de
bruit datée de février 2015, il est précisé que l’établissement fonctionne du lundi au dimanche 24h/24.
Ce nouveau dossier présente une étude de bruit réalisée en février 2015 sur le site, qui conclut que les émergences sont
respectées en ZER (/unes à émergences réglementées) et au non respect des « niveaux limites » au point 2 en période de
nuit.
L’étude présenle plusieurs biais.

• D’une parties mesures réalisées de jour les 10 et 11/02/2015 ont été acquises dans des conditions défavorables
à la propagation des sons et donc sous-estiment les niveaux ambiants liés â l’activité Ilexcel (rafales de vent à
plus de 18 km/h le 10/02/20 15 contrairement â ce qui est écrit dans le rapport). Il serait intéressant de faire des
mesures avec vent faible. Les conditions de mesures ne permettent pas d’être objectifs sur les nuisances subies.

• D’autre part, le fait de choisir de ne pas réaliser de mesure de bruit résiduel au motif que l’activité n’est pas
perceptible, revient, d’entrée, â définir des émergences nulles, alors que c’est ce que doit définir la mesure.
Pour rappel, l’émergence est la difl&ence entre le bruit ambiant (avec le bruit de l’activité) et le bruit résiduel
(bruit de fond sans l’activité). Ces remarques avaient été faites dans le précédent courrier de l’ARS.
Les périodes de mesurage sont très longues, moyennant les niveaux mesurés sur la durée de la période (sous
estimant les niveaux ambiants).

Les conclusions de l’étude réalisée en février 2015 sont basées sur mie sous estimation de l’impact sonore de
l’entreprise sur son environnement proche tant en limite de propriété que sur les zones à émergence réglementée.
Le recontrôle sur le point 2 en limite de propriété confirme le non respect des niveaux limites de jour et de nuit.
l’opérateur identifie les équipements à l’origine de ses dépassements, mais n’apporte pas de propositions de
compensation sur ces origines.

• Nuisances olflictives
L’impact odorant des difluirents rejets sur la population riveraine est abordé en se basant sur les seuils de détection
olfactifs connus, issus des fiches toxicologiques de l’INRS, et les concentrations modélisées pour les cibles les plus
exposées à l’horizon 2016. Il apparaît que l’activité ne devrait pas être perçue par le voisinage.

• Ambroisie
La lutte contre l’ambroisie est abordée, l’industriel s’engage à mettre en place les mesures de lutte définie dans l’arrêté
préfectoral du 3juin2013 sur la lutte contre l’ambroisie dans L’AIN. Il convient de rappeler que cette zone du territoire
est très impactée.

• Lutte anti-vectorielle (IÀV)
Le dossier précise la présence d’un lagunage pour les eaux de lavage. La région RA est concernée par l’implantation du
« moustique tigre» vecteur de maladies (dcngue, chikungunya) le mosutique est considéré comme implanté dans l’Ain,
depuis 2015. Le dispositif de surveillance du moustique montre que son déplacement stut les axes de transport, et qu’il
est régulièrement retrouvé sur les stationnements fréquentés par les poids lourds. Il est prévu d’inscrire la vigilance anti
vectorielle dans le suivi du site.

• Evaluation des risques sanitaires
Le dossier comprend une évaluation de l’état des milieux (LEM) qui doit permettre d’apprécier l’acceptabilité des
impacts de l’entreprise.
La méthodologie appliquée suit les recommandations des guides NEIUS et TINS.
La voie d’exposition retenue est l’inhalation et les substances retenues sont le dichlorométhnnc (DCM) utilisé dans Le
process et le fonnaldéhyde imprégnant les résines. Ce sont les composés disposant de VIR sans seuil. Ce choix de
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traceurs des émissions et traceurs de risques est pertinent, considérant de plus que les autres activités de la zone ne
« sont pas réputées comme susceptibles de mettre en œuvw (ces composés) en quantité significative. »
Une campagne de mesure sur 6 points implantés autour du site n été réai jsée en 2014.

• Sur 4 points les résultats sont inférieurs au seuil de quantification pour le 13CM. Seul positif, le point S
représente un seul résultat pour les 2 périodes de mesumce.

• Pour le formaldéltyde, les concentrations maximales et les concentration moyennes mesurées sont observées
aux points I et 5 au sud et sud ouest du site

• la question de la représentativité du point de rélirence peut être posée, car il présente des taux similaires aux
autres points. L’explication avancée par le bureau d’études est la contribution d’un fond de pollution par
d’autres activités du secteur.

L’interprétation de l’iitat des milieux OEM) permet au pétitionnaire de conclure que pour les 2 substances l’indice de
risque est inférieur à I. Par contre, l’excès de risque individuel (ERI) du formiadéhyde est supérieur ou proche de la
valeur de 10-5 sur les habitations étudiées, situées au sud ouest et nu nord du site.
La contribution du fond de pollution en fonnladéhyde est non négligeable, car sur le point de référence cet FR1 est
également supérieur à 10-5. La pertinence du point de référence peut à nouveau être posée- l’origine de cette substance
drnns l’environnement extérieur est essentiellement liée à l’émission de gai d’échappetnent des véhicules. Les valeurs
mesurées sont compatibles avec les valeurs du bruit de fond en zone urbaine et péri u±aine Les taux en formaldéhyde
restent toutefois inférieurs aux valeurs guides air intérieur de 10 itg/m3.

L’évaluation prospective des risques du risque sanitaire (EPRS) est élaborée en prévision des réductions des émissions
atmosphériques prévues pour 2016.
La modélisation est faite avec les données météorologiques sur des mesures horaires de 2013, alors que l’étendue aurait
du étre prises sur plusieurs années. Le guide INERIS 2013 précise que pour mie EPRS il convient d’utiliser « des
données horaires ou tri-horaires sur 3 ans minimum pour une station représentative.. »
l’entreprise s’engage à réduire, voire stopper pour certaines opérations l’utilisation du DCM. Toutefois les émanations
du fonnaldéhyde sont considérées comtne stables, ce qui ne prend pas en compte les augmentations potentielles
d’activité.
Les rejets diffus et les périodes d’indisponibilité des systèmes de traitement des rejets ne sont pas pris en compte.
Les indices de risques et excès de risques obtenus restent inférieurs aux valeurs sanitaires recommandées. Ils sont
soumis aux incertitudes liées aux réductions envisagées, à l’eflicacité des systèmes de traitement et aux paramètres de la
modélisation.
Il semble pertinent et justifié de demander à l’entreprise la mise en place d’un réseau de mesurage de DCM aux points

définis comme les plus exposés par la modélisation, et ce jusqu’à validation de la réduction elkctive des émanations de
DCM.
Les valeurs ainsi obtenues permettront de vérifier les hypothèses et de recalculer les indices de risques au plus proche
de la réalité.

Tout Aéro-rélNérante (TARi
Le risque légionelle est évoqué, des mesures, dispositions techniques et sun’eiHance périodique sont prises pour limiter
la prolifération des légtonnelles.

L’ARS émet un avis favorable sous réserve
• de la validtté des calculs et des résultats fournis sous la responsabilité du pétitionnaire
• de la mise en place d’un réseau de surveillance des émanations de DCM permettant la vérificalion des indices

de risqttes en intégrant les rejets diffus et les périodes de dysfonctionnement.
• Que le fonnaldéhyde soit inclus dans une nouvelle ERS si des augmentations de production significatives

étaient observées.
• Que l’impact acoustique au niveau des ZER soit analysé de façon objective.

d) DIRECCTE
Avis du 2 novembre 2015
La DIRECCIE a émis un avis réservé dans L’attente des intbnnations complémentaires qui pourront être apportées par
le direction de l’entreprise sur les thèmes suivants

• Aération asainissemegt des locaux de prodnelinn
Il est indiqué en page 8 de la notice hygiène et sécurité (partie 5 du dossier) que l’assainissement des locaux est assuré
mécaniquement dans les locaux de production. Il est précisé que suite au contrôle réglementaire ayant mis en évidence
des anomalies, la priorité est donnée à la mise en place d’extraction sur les bâtiments de production, en particulier lors
de l’utilisation de produits chimiques.
A la suite d’un contrôle sur site en date du 4 septembre 2015, l’ïnspection du travail a consulté le rapport de vérification
des installations d’aération assainissement établi en 2014 par le bureau Véritas. Il mettait en évidence de très
nombreuses non conformités des installations dans les locaux de production où sont utiLisés les solvants, et notamment
les CMR. Il n par ailleurs constaté que certaines installations n’avaient pas été vérifiées, le vérificateur ne disposant pas

des valeurs de références des installations, nécessaires au contrôle par comparaison.
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La direction n indiqué que les installations avaient fait l’objet d’une récente vérification en 2015 . Le rapport, établi par
le bureau Vrit’en date du 9 avril 2015 met en évidence la non conformité des installations d’aération assainissement
suivantes
hotte du local DIS et solvants

• 15 points de captation sur les machines du bâtiment 2
• 14 points de captation sur les machines du bâtiment 3
• 3 points de captation sur les machines du bâtiment 4
• I point de captation sur les machines du bâtiment 5
• 5 points de captation sur les machines du bâtiment 6
• étuve du bâtiment 1(3
• 16 points de captation sur les machines du bâtiment 20
• 2 points de captation sur les machines du bâtiment 21

Une demande de mise en conformité de ces installations dans un délai de 4 mois n été adressé à l’entreprise par courrier
du 26 octobre 2015.
Ce dernier rapport de vérification indiquait par ailleurs que les installations suivantes n’avaient pas été vérifiées

• bouche d’extraction du local de stockage DIS et solvants,
• points de captation sur les maclunes des bâtiments 20 et 25. l’opérateur ne disposant pas des valeurs de

référence des installations.
Une demande de véritication de ces installations a donc été adressé â l’entreprise par courrier du 26 octobre 2015. Elle
devra justifier avoir saisi un organisme agréé pour la vérification dans les 15 jours suivants réception de la demande.
Par ailleun, lors du contrôle du 4septembre 2015, nous avions constaté que les mesures concernant les valeurs limites
d’exposition professionnelle contraignantes prévues par l’article R44 12-27 du code du travail n’avaient pas été réalisées
depuis juillet 2013.
Une demande dé vérification de la VLEP contraignante concernant le dichloroméWane, le hutanone, le phénol et
l’acétone a été adressé â l’entreprise par courrier du 15 septembre 2015.
L’entreprise nous n indiqué par courriel en date du 23 septembre 2015 avoir saisi le bureau Véritas pour etrectuer ces
mesures. Nous ne disposons pas encore des résultats.

• Nouveau bâtiment administruti C:
L’entreprise va engager en novembre 2015 des travaux dc construction d’un nouveau bâtiment administratif Des
observations ont été adressées à l’entreprise sur ce sujet par courrier du 15 octobre 2015.
Plusieurs bureaux figurant sur les plans ne satisfont pas aux préconisations de la norme NF X 35-102 sur les dimensions
(bureaux 26, 25, 24 31 .45). l’inspection du travail inviter l’exploitant â revoir les plans afin de respecter les
préconisations de la norme. De la surface pounatt peut-être être récupérée sur certains bureaux individuels spacieux ou
sur les nombreuses salles de réunion.

• Baies donnant sur l’extérieur
L’article R4213-3 du code du travail dispose que les locaux destinés â être atïcctés au travail doivent comporter â
hauteur des yeux des baies transparentes donnant sur l’extérieur, sauf en cas d’incompatibilité avec la nature des
activités envisagées.
Cette obligation de vision directe sur l’extérieure répond à une exigence physiologique, celle de défatiguer les yeux par
accommodation de la vision sur le lointain.
Il est donc impératif que tous les postes dc travail disposent au minimum d’une baie donnant sur l’extérieur, à hauteur
des yeux.

e) INAO
Avis du 6 novembre 2015.
L’INAO a indiqué (lue la commune de Dagneux est située dans l’aire géographique des IGP <s Emmental Français Est-
Central », « Volailles de l’Ain » et l’IGP vitivole <s Coteaux de l’Ain ».

VINAO n’a pas de remarque â formuler sur ce projet dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les IGP
concernées.

3 : Les avis des conseils municipaux

Par délibération du 27juin 2016, la commune de BALAN a émis un avis favorable.

Par délibération du 10juin 2016, la commune de BRESSOLLES a émis un avis favorable.

Par délibération du 22 juin 2016, la commune de DACiNEUX a émis un avis favorable accompagné des
recommandations suivantes

• certains établissements riverains, commerciaux et industriels sont intégrés au plan de prévention des risques de
la société [IEXCEL. II est nécessaire d’inclure dans ce plan l’ensemble des entreprises et des particuliers
pouvant être concemés par un accident
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des sondages cf des analyses sont effet’niés dans les nappes phnatiquts par la société IJEXCEL. La raide
souhaite que tes résultais & ces sondages lui soient cmnnmniqués. n ai est de même pour le contrûle des
installations pennettani le filtrage des eaux de pluic.

• Le dossier précise qu’il y n peu d’odeurs ressenties. Cependant, si il y n odeur, il n rejets. En conséquence, la
mairie souhaite avoir une communication réguli&e sur les produits rejetés dans l’atmosphère et leur
conséquence sur la santé des riverains.

• I.e tracé du CFAI. passe ii proxiniité de l’entreprise FÏEXCIL, Cette infrastructure va générer des nuisances
vibrations, ondes électromagnétiques cl autres, Ceci a-i-il été pris en compte?

Par délibération du 25 niai 2016, la commune de lÀ I3OISSE n tmis un a1s favorable.

Par délibération du 30juin 2016, la commune de NIE VROZ a étuis un avis favorable.

Les communes de MONTL[JEL PIZAY et TIiÎ(. ont également été consultées. I.e service instructeur n’a pas reçu
d’avis de ces cotnmtules.

4 I .‘eittitiêle nnhbque

L’enquête publique s’est déroulée du 30mai2016 au lajuillel 2916.

Le commissaire enquétetir indique que I seule mention o été poilée au registre d’enquête et I leLtre a éLé reçue en mairie
au sujet de l’enquête.
Le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable à la demande d’aulurisation de poursuivre, en fait, l’exploitation du
site assorti des recommandations suivantes

• la société Hexcel Composites devrait mettre en place un dispositif de suivi très régulier des émissions de 13CM
afin de s’assurer de l’efficacité des mesures envisagées jusqu’à la quasi-disparition de l’utilisation de ce
composé tant pour le nettoyage que pour la fabricatioti

• la société Ilexcel Composites devrait approfondir les conditions de l’information, quasi personnalisée, des
voisins immédiats du site niais également des élus communaux de Dagneux

IV — Compléments apportés ar le pétitionnaire

Par courrier du 16septembre2016, le pétitionnaire o apporté des éléments de répoitscs aux observations des services

Sur le bruir:
L’exploitant apporte des éléments sur la validité des mesures de bruit mal les vitesses de vent.
L’exploitant précise que le point 6 est entoun3 par le transporteur Feuillet qu’il n’est pas possible de mesurer le batit
résiduel de fiiçon fiable. Ilexcel confirme que le bruit de ses installations n’est pas perceptible ait point 6.

Sur kç éi;jiç,çjong de snhslanc’s à rLques
L’exploitant rappelle qu’il s’est engagé à stopper l’ensemble des opérations tnettant en oeuvre du 13CM (nettoyage,
procédé et contrôle qualité).
Min d’évaluer les émanations de hinnaldéhyde, la société Ilexcel Composites s’ctigage à réaliser toute nouvelle mesure
si besoin.
L’évaluation prospective du risque sanitaire s’appuie sur les données du plan de gestion de solvants qui intègre les rejets
dtfliis et le taux de fonctionnement des installations de traitement des rejels.

Sur les sépuruleurs d ‘hrdsvca,-hz,,vs
l_es séparateurs de capacités insuffisantes seront remplacés par des équipements dimensionnés sur une période de retour
de 10 ans. En cas de pluie Irentennale, il est possible qu’une partie de l’eau s’accumule sur les aires étanches du site,
Celle-ci s’infiltrent dans un second temps dans les puits perdus. Ces eaux ne seront que très Ibiblement chargées étant
donné que les voiries auront déjà été lessivées au début de la période de pluie.
liexcel va engager de surcroit une étude hydraulique en cas de pluie exccptionncllc. Le contenu de cette étude a été
soumis pour avis â la DREAI, 01..

Suries piézou:êsns:
llexcel s’engage à implanter les nouveaux piézomètres conformément à l’anèté ministériel du Il septembre 2003.
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V — Analyse du dossier

A: Les rejets ptmosDhéHp.ues

Les rejets atmosphériques (COV, dichloroméihane) et leur conséquence en matière de risque sanitaire consttue l’enjeu
majeur du dossier liexcel Composite&

Snivnnt totaux

la société liaxcel Composites utilise des solvants en quantité importante pour ses activités
La réparliflon de la consommation des solvants en fonction de l’usage est estimée à

• 65,6% pour la production (mélange des résines, etc.)
• 34,3 % pour le nettoyage

Afin de traiter les émissions de COV, l’exploitant dispose de
• 2 oxydateurs thermiques (oxydateur BROFINI) et oxydateur MEQUEC) pour oxyder les COV usuels
• I filtre à charbon actii’ pour retenir les solvants chlorés (dichlorométhane)

la demande d’autorisation d’exploiter porte sur une consommation totale de solvants dc 790 tonnes nar an (rubrique
3670). Cette consommation de solvants tient compte de la substitution du dichiorométhane par des solvants moins
erncaces (qui impliquent une augmentation de la consommation de solvant pour obtenir le même résultat technique), de
l’augmentation des procédés hot-nielt (mélange à chaud qui ne nécessite pas de solvants), de l’amélioration des
systèmes de collecte vers les oxydateurs tlienniques, etc.
Ce chitrre de 790 tonnes par an est repris dans le tableau de nomenclature du site à l’article 1.2.1 du projet d’arrêté.

Compte tenu des évolutions futures, l’exploitant a estimé les émissions totales de COV totaux à 252.37 T/an.
Ce chiffre est repris à l’article 3.2.4 du projet d’arrêté préfectoral car une augmentation de plus de 10 % de cette valeur
constituerait une modification substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation avec une
procédure compète d’enquête publique, conformément à l’arrêté ministériel du 15 décembre 2009.

Une émission totale de 252 ‘han constitue tin niveau d’émission important (cela situerait l’établissement dans les 10
voire 5 plus importants émetteurs de COV de la région Auvergne-Rhône-Alpes).
fi convient de rappeler que l’inspection des installations classées classe les ICPE dont les émissions de COV sont
supérieures à 100 TIan dans la catégorie des établissements dits «prioritaires».

Le tableau ci-dessous reprend l’historique des émissions de COV totaux depuis 2007.
Ces chiffres doivent être examinés avec précaution car les données 2007-2012 ne sont pas précis, notamment car des
erreurs dans la méthodologie du PGS ont été relevées, et corrigées en 2014.

Année COV NM totaux (lo,znes,?

_________

2007 291

2008 413

2009

___________,_,

253

_____—

2010 241

2011 196

2012 202

2013 l’’,’
228(1)

______________________

2014
—_____

________________

— 167

__________________

I

2015 209

_____________________

j
—

I’isiienctpioU I

2016 à 2020 <252 Van

litbk’au I évolution des énzftçions dc (‘O Vdepzds 2007

f?) suite â I ‘inspernan di. 25 mm, 20)4, 1 ‘aploitant u corrigé zn enrir dans (e calcul (le SOfl plan de gestion de soîrnnrs. La émiçsiaaç dc DC3I
élaienr donc dc 130 tonnes cg non pas 96 to,,,,a in prise e’ amiWbuban de cette erreur e.,, i’npoi-tunte afin .k bien I,sure, ta réduction des

émissions de dieho,on,érbane.
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2 t Diclilnrnméthpne

De par ses activilés, la société Ilexcel Composites utilise également des quantités importantes de dichlorornéthane,
Au cours de ces dernières années, Ilexcel Composites était l’un des principaux émetteurs de dichlorométhane au niveau
national et représentait 10 % des éImsSioWs nationale&
Compte tenu des risques sanitaires induits par le diehEoruméffiane, l’installation a fait l’objet d’une action vigoureuse de
l’administration.

AniMé préfectoral complémentaire du 6 mars 2014 imposant û l’exploitant:
0 une étude tecimico-économique visant û tduiœ la consommation de dichloroméffiane
Arrêté préfectoral complémentaire du l6janvïer 2015 imposant û l’exploitant
° la mise en place d’un registre mensuel des consommations de dichiorométhane
o la surveillance des effets sur l’environnement
° l’arrêt de l’utilisation du dichlorométhane comme solvant de nettoyage pour le 10janvier2016;
Arrêté préfectoral complémentaire du 5 octobre 2015 imposant û l’exploitant:
° la réduction de l’utilisation du dichlonsméthane dans les Ibonulations suivant un calendrier défini
° un suivi poussé des installations de traitement de COV;

Le tableau ci-dessous reprend l’historique des consommations et des émissions de 0CM depuis 2007 afin de pouvoir
mieux appréhender les évolutions.

Consommations et émissions de 0CM

— Consommation DCM - — Consommation totale de I
• (onsammalion IX M nefiovage Emis.slons totales du PC NI

Annec forniulation DCM
(tonnes) (tonnes)

(tonnes) (tonnes)

2007 127 128 255 L 153,71

2008 154 172 326 186,88

2009 109 -

- J 126 235 — 121,32

2010 90 112 202 105,90

2011 106
— 117 - 223 82,91

2012 123 110 233 95,15

9’71
2013 III 110 221 130

(1)

2014 107 - 70 [ 177 79,5

Prévisions Àfl5Z% I’Tck hsLdcxIdodantL — çjsio,ncIex,IujtasxtflD%E

2015 — 75 99 55 31 130 73,3

2016 65 101,4 0 9,3 110,7 64,4

2017 55 90 0 10 100 25,3

2018 - 35 80 0 10 - 90 16,1

2029 22 50 0 0 50 10,22

2020 10 40 O 0 40 4,6

-

T
- 10 0 0 10 -

làbleau 2 : évolution ckv consouwiafions et émkvions de IX’MdepuLv 2007

(I) -. suifa à I ‘inspection du 25 alors 2013, I’esploisan; o corrigé raie enrur dans k calcul de sou, plan de gestion de snIsvn-. Lev émissions de DC!
étaient donc dc 130 touries cl non pas 95 fonnç. fa pave e,, co,,sjdérsztiar, de cena ernur est iuriptnlantc afin de bien mesuuvr ta r&iudhor, des
émissions dc dichlammdiha,ue.

On constate donc que la consommation totale de 11CM a ftwtement diminué, passant de 221 tonnes en 2013 â 130
tonnes en 2015 et de l’ordre dc 108 tonnes ai 2016, sioit une baisse de plus de 50% en4 ans.
Les émissions totales ont diminué dans le mt3me ordre & panideur, passant de 130 tonnes en 2013 à 73 tonnes en 2015.
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Lors de l’inspection du 23 mai 2016, il n été constaté que la société liexcel Composites était en retard surIe pmgmmme
de réduction de sa consommation de 0CM par rapport à ce qui était imposé dans ks antt½ préfectoraux
complémentaires.
Par mail du 24 novembre 2016, l’exploitant u indiqué:

Pour le DCM de izettotvge:
la quantité résiduelle est bée à des opérations de nettoyage au 11)08. La solution de substitution par du MEC
impose l’acquisition d’un nouveau dégaieur AlEX qui sen installé fin 2017 dans le hètiment 11)24,
T:exploitant sollicite donc de pouvoir continuer à consommer 10 han pour les années 2017 et 2018. Cette
consommation devra disparaître à compter de 2019.

Compte tenu des réductions déjà réalisées pour le 0CM de nettoyage (la consommation est passée de 110 TIan à 10
Tian) et l’absence de risques sanitaires, l’inspection des installations classées émet un avis favorable à celte
modification de l’échéancier.

Pour le IX’M defonnîdution
1.es qualifications ont pris du retard. Les nombreux tests de qualification exigés par les clients aéronautiques
dont celui, répété, des vieillissements des produits en sont la principale cause Une dernière estimation permet
d’espérer atteinte une réduction de l’ordre de 50% par rapport aux volumes en cours, û horizon de 2019. lI
demeurera une quantité résiduelle, de quelques tonnes, sur plusieurs années, en lien nvec des applications
militaires.

L’inspection des installations classées émet un avis favorable à cette adaptation de l’échéancier. En etret, l’échéancier
fixé par l’an&té préfectoral complémentaire du 5 octobre 2015 avait été défini selon l’étude technico-&onomique de
Ilexcel. Cependant, cette étude avait sous estimé les délais nécessaires à la requalification des pièces. Les eflhfls
réalisés sur la consommation de DCM de nettoyage permettent égalemenl de laisser im peu plus de marge, en terme de
délai, pour le DCM de fonnulation. Enfin, l’ERS prospective et la surveillance environnementale réalisée depuis
plusieurs mois n’ont pas nus en exergue un risque sanitaire inacceptable.
l.a réduction dii 0CM de fonnulation doit rester un objectif fort, mais les délais doivent étre adaptées aux dillicultés
réelles de requalification des pièces destinées à une industrie exigeante en matière de séctinté aéronautique.

3 : Sun-cillance environnementale

En application de l’article 63 de l’anêté ministériel du 2 février 1998, l’exploitant est tenir de réaliser une surveillance
de la qualité dc l’air, pour le paramètre 0CM.

I.e principe de cette surveillance environnementale était imposé par l’anét préfectoral du 16janvier 2015. Néamiioins,
les modalités précises de cette surveillance restaient à définir à l’époque.

L’exploitant a donc làit valider un protocole de surveillance par l’inspection des installations classées en lien avec
l’ARS.
Cette surveillance se réalisait par campagne de prélèvement de H jours. Il était demandé une fréquence trimestrielle à
partir de 2016,

If tableau ci-dessous synthétise les principales données.

Pêriodr de DarL’ rmipport l’oint I l’oInt Z Po’wI 3 PoInt 4
prélêvemenl pg!m’ pWm

E2 19 octohm 2015 I <7,24 <7,25 <7,25 <7,26
01/07)16 —— —-—-—--

____________ ______________

—

—

19 au26,iohrn20I5 <7,01 <7.01 16,16 <7,01

ii) ni,ve,nbrt au 7
01/072016 <10,3 <it),4 13,85 c 11)38

d*cenbm _0l5

II) au 24mai 21)16 L Oi/08/2016 <5,91 L <5,93 11,46 <5,95

SI’52: Sl-S2
12,94 9,47

àl.SIhn à3m

(9 scptcmbrcau3
30 12/1899 <5.15 <515 2107 <5,17

wttre 2016
j

a3m

S2
- 15.38

à3ni

valeur toxicolo4que de r4fe’rence pour les effets û seuil. Rif’ = 600 pg/,

l1ileur toxicologique de ref&’,rce pour les effets sala seuil. ERU = I.E-8 (pg/rn’f’
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Le tableau ne momxr pas de dépassements de la VrR pour les effets à seuil et ne conduit pas à un indice de risque
inacceptable pour les effets sans seuil.

Néanmoins, la dernière campagne d’analyse montre que:
• les concentrations mesurées à 1,5 m de hauteur sont plus importantes que les concentrntions mesuncs à 3

mtres.
• Les concentrations mesun3cs sur des périodes de pnlèvement de 1 semaine sont plus imporlantes que les

concentrutions mesurees sur 13 jotas coasécutilk. On peut penser qu’il existe un phénomène de désoiption sur
les tubes pn3leveurs.

L’article 832 du projet d’affété impose à l’exploitant de poursuivre celte surveillance environnementale.
Il est touteFois proposé d’imposer les adaptations suivantes

• baisser la hauteur des prélèvements à 1,5 ni de hauteur,
• réduire la durée de prélèvement û 7jours pour diminuer le risque de désorption

La surveillance de la qualité de l’air est obligatoire lorsque les émissions de DCM dépassent 20 kg/h.
L’inspection des installations classées propose donc les fréquences de surveillance suivantes

• trimestrielle si les émissions totales de DCM sont supérieures à 50 TIan
• semestrielle si les émissions totales de DCM sont comprises entre 25 et 50 han
• agèt de la surveillance lorsque les émissions totales de DCM seront inférieurs à 25 T/an

Compte tenu de l’évolution des émissions de DCM évoquées précédemment, l’exploitant pounait directement l)asL’r à
une fréquence semestrielle et cesser la surveillance environnementale en 2018.

4 : Évaluation des risoues sanitaires

Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter comportait une évaluation des risques sanitaires prospective, c’est à
dire qu’elle portait sur des hypothèses de réduction des émissions du site à court ternie.
Le risque sanitaire a été calculé sur les hypothèses d’émissions suivantes, à l’horizon 2016, pour les solvants de
l’annexe lU de l’arrêté ministériel du 212/1998.

L’étude des risques sanitaires conclut â tin niveau de risque acceptable. I.es conclusions de l’ERS, basées sur des
modélisations et sur des hypothèses de réduction des émissions de DCM ont été conforh1es par les mesures de
concentration de l’air en DCM dans le cadre de la surveillance environnementale.

Le lableau ci-dessous résume pour les 3 substances, les seuils

[ubances Hypothèses VÎR Undkede risquegR) Viii - Excès dc risque
d’émissions effets û seuil maximal effets sans seuil Individuel (ERI)
annuelles pg/1n3

______ ____

j(PWm3)-Ifmaxlrnal

0CM 40,5SVan6Ot)

___

WE-02 - UNIE-0% 7,62E.OS J
Formaldéhyde 0,1 TIan 10 6,6%E-o2 1.30E-05 2,20E-07

Phénol 1.27 ‘r/an 20 I ,90E—02
- E

En ce qui concerne le DCM, comme le montre les tableaux précédents, la baisse a été moins rapide que prévu. Les
émissions étaient de 73 tonnes en 2015 et 64,4 tonnes en 2016.
Le seuil prévisionnel des 40 TIan pour 2016 retenu comme hypothèse dans l’ERS n’a pas été atteint.

Par ailleurs, au cours de l’instruction, I lexcel Composites a indiqué que les émissions rêelles de fomialdéhyde et phénol
en 2015 étaient différentes de celles de l’ERS.
Ilexcel Composites a demandé des seuils d’énussions 10 fois supérieur alu données de l’ERS du dossier

• Phénol: 12,7 T/an
• Fonnaldéhyde: 1 T/an

ilacel Composites n timmi, à l’appui de sa demande, une étude simpliste montrant que le risqne sanitaire était
acceptable avec ces niveaux d’émissions.

Par mail du 6 mars 2017, la DREAI. a consulté l’ARS sur celle demande.
Par courrier du 10mai2017, l’ARS n émis les observations suivantes:

Direction récionale de l’cnvironnemcnt. de I’nn,éoagcnwnt et du lo,’cmcnI Ativcrgnc-Rh3ne-Alpes
Askcssc postak23 rue flournnsa3cr -0100(1 Bourg cil Dresse 13 / 20

Soudard :0.1714507 70 - wms.autae-rhcue-aipcs,&scloppcnscnt-durable.eouv.fr



• les taux de DUM sont encore supérieurs aux taux & simubliion (40 tan) et la note n’apporte pas & pr&soas
sur les quantités réellement utilisées des aunes composés retenus dans l’EPRS;

• en multipliant par 10 les seuiLs dmi--ion du phénol et du fonnaldéhyde comme demandé par l’industriel on
aticint des indices de risques non né»ligeuhles
o IR 0.8 très proche de I
o ERI 0,2 E-5
en 2015, le PUS fait état de consommations momdws.

Le table-au ci-après syttht5iise les donnéus

L’inspection des installations classées partage l’avis de l’ARS, et estime que les tla demandés par Ilexcel Composites
ne sont pas justifiés et propose de retenir des flux en cohérence avec les niveaux d’émissions actuels, étant entendu que
le dossier de demande d’autorisation d’exploiter ne faisait pas état d’évolutions dans les process justifiant une
augmentation de ces flux.

le phénol pour l’
le forrualdéhyde pour l’FRl;

14 / 20

- FonaIdéhyde ï

0,1 Van

DCM

40,55 Tian

9,62 E-02
(eutnprise feuBkt)

7,62 E-08
(entreprise feuillet)

Phénol Cumul

1,27 Tian

1,09 E-02 6,68 E-02 7,77 E-02
(entrpii feuiUct) (entreprise feuillet) (entftTrhefciûlkl)

2,02 E-07 - 2,63 E-07
(habitation A) tentrt’pnse feuillet)

Flux annuels 2016
hypothèses ERS du DDAE)

Indice de risque (R)
(hypothèses ERS du DDAE)

Exc de risque individuel (FR1)
(hypothèses 1ERS dL’ DDAE)

Finissions 2015
(PGS 2015)

Finissions 2016
(lUS 2016)

Seuil déclaration GEREP

-

Nouveaux flux demandés

j Indice de risque (IR) f
I (hypothèses ERS du DDAE)

Excès de risque individuel (FR1)
(hypothèses ERS du DDAE)

73,3 Tian

64,4 T/an

I-.— —

I ‘flan

0, 19 T/an

0,2 1/an

I Van

3,4 Tian

2,98 T/an

I l7an

40,55 Tian

9,62 E-02
(Lrntitpase feuillet)

7,62 E-08
(entreprise feuillet)

I ‘han

1.09 E-01
(e.iueprise fcuillcL)

2,02 E-06
(habitation A)

12,7 Tian

6,68 E-01
(ettueprise feuinet)

7,77E-01
(entreprise feuillet)

2,63 E-06
(entreprise feuillet)

Le tableau ci-après résume les données proposées.

_________________

DCM Fonualdéhyde

Flux proposés 2017

Indice de risque (IR)
(hypothèses ERS du DDAE)

Excès de risque individuel (FR1)
(hypothèses ERS du DDAE)

Phénol Cumul

60 Van

1,42 E—01
(entreprise feuillet)

1,12 E-07
(entreprise feuillet)

0,3 Tian

3,27 E-02
(entreprise feuillet)

6,06 E-07
(habitalion A)

4 Flan

2,1 E-01
(entreprise feuillet)

2,42 E-01
(entreprise feuillet)

6,17 JE4)6
(enIrepTisc feuillet)

Le niveau d’émissions de DCM ne pose pas trop d’inquiétudes car il n déjà Ibnement diminué et continuera de diminuer
(objectif d’une émission de 4T/an â l’horizon 2021). De plus, le 0CM n’apparaït pas être la substance la plus
pénalisante dans le calcul du risque sanitaire.

En revanche, les émissions de phénol et de fonnaldéhyde, bien qu’en quantité moindre, sont les substances qui
contribuent le plus au risque sanitaire:

C’est la raison pour la queUe les flux annuels des solvants de l’annexe 111 dc l’arrêté ministériel du 2J2I998 sont fixés â
l’article 3.14 du projet d’arrêté.

Direction rénionalc de l’environnement, de Ianznagement et du bannent At,,7ne-RhÇme-Mçrs
Adresse postale; li me Bsmrgnuya - 010(x) Bourg en Bitsse
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E est egak’ment proposé que ces 2 substances fassent l’objet d’aaahses. sur les prélèvements d’air déjâ prénis pcxu la
mesurt du DC’M (articLe 83.2.2 du projet d’arrêté).

S : prescriptions techniques
i.e projet d’auêié préflxtonl fixe les dispositions suivantes:
Article 3.2.3 : Valeurs limiles d’émissions canalisées
Article 324: Flux annuels de CDV totaux et flux de CDV sp& tiques tisés û l’annexe fil de

l’arrèié ministériel du 2/2/1998
Article 3.2.5 : Échéancier dc substitution du DUM
Article 3,16: indisponibilités maximales des installations de traitement des CDV
Article 8.2.1 I : Mesure cii continu des installations de traitement
Article 8.2.1.2 : Mesures périodiques des émissions canalisées
Article 8.2.13 : Suivi du carbone absorbeur
Article 82.1.4: SLuvi de la consommation (le DUM
Article 8.2.1.5 : Plan de gestion des suivants
Article 8.3.2 : Surveillance de la quahh3 de l’air

B : L’eau
L’eau ne constitue pas un des enjeux majeurs du dossier.

I.e site est alimenté par le réseau AEP de la commune. L’eau sert essentiellement aux usaees domestiques (sanitaires,
cantine, etc.).
Il n’y n pis d’utilisation d’eau dans le prneess hors appoints d’eau dans les circuits de refroidissement (tours
aéroréftigérantes et chaudière).
Les eaux domestiques sont raccordées au réseau communal d’eaux usées.

Les eaux pluviales des toitures sont raccordées û l’un des nombreux puits d’infiltration des eaux de toiture.

Les eaux pluviales des voiries sont traitées par des séparateurs d’hydrocarbures puis sont rejetées dans des puits
d’infiltration. Une mise à niveau des séparateurs d’hydrocarbures est prévue par Ilexcel Composites Cette disposition
est reprise à l’article 4.4.5.1 du projet d’arrêté préfectoral.

L’absence de réseau conmiunal séparatif sur cette zone industrielle ne permet pas d’imposer û l’exploitant de rejeter les
eaux pluviales dans le réseau d’eaux pluviales communales. L’absence de place et le fait que la modification de la
gestion des eaux de voiries est très compliquée sur un site déjà existant, impose donc de « composer» avec la situation
existante.

E : Bruit et pollutions lumineuses.
Le site est existant et est situé en zone industrielle, au sud de l’autoroute A42 déjà brnyante et à l’ouest de la 1)51.
Le tracé du OEFAL passe entre l’usine Ilexcel et l’A42.
La Xl de Dagneux est également située dans l’axe des pistes de l’aéroport de Lyon St Lxupéiy. Le survol de la zone par
des aéronefs, en phase de décollage ou atterrissage suivant le sens du vent, est continu.
Tout ces éléments contribuent û avoir une zone peu (<paisible)> d’un point de nie sonore.
Néanmoins, les activités de Ilexcel Composites ne sont pas particulièrement hmyantes par leur nature au regard de ce
qui peut être constaté sur d’autres ICPE.

l.es activités de Ilexcel Composites ne constituent donc pas une gène sonore notable dans le contexte dc la zone
d’activités de Daunewç.

Direction ré!iowic dc I’cnvironncmcnt. dc I’amhiagcmenc cl du touandul Aucrnc-RhCmc-AIpcs
A,kcsse postale: 33 ni,: Uour,nuya -0104m U.nirgcn Dresse t5 /20

Siamd :0373 350770
- www.aurnnc-itooc-4cs dcctoppcnwnt-JunbIe LoinSi



G: FpunelHnre
Le sileest existmt l;a régulansation administrative du dossiern’a doncpas d’impact faune I flore.

H: impact païsacer
Ix site est existant et esi situé en zone industrielle, le long de l’autowuteA42.
II n’y a pas d’impact paysager notable.

1: Risques techiio1oginties

De par la nature très inflammable des matières mises en oeuvre, le site est à l’origine de scénario accidentels.
L’étude de dangers du site n identifié et modélisé 3f) phénomènes dangereux (numérotées de I â 3D).

acceptabilité du risque
Sur ces 30 phénomènes dangereux modélisés, 17 phtnomènes dangereux ont des efl’ets (lori site.

II est apparia que pour la majorité des phénomènes dangereux. la giavité est associée â la société Feuillet, située en
limite de propriété d’ilexcel Compositcs
Ilexcel Composites n donc propose d’inclure la société Feuillet dans son P01 afin de ne plus comptabiliser les salariés
de Feuillet dans la gravité des scénarios comme le prévoit la circulaire du 10 mai 2010.

Toutetbis, le dossier comporte alois une cireur, puisque l’étude de dangeis n supprimé les scénarios concernés de la

mairice d’acceptabilité MMR alors que les scénarios auraient du èlre conservés mais avec une gravité moindre.

12 matrice MNIR corrigée de celte erreur est indiquée ci-après

PhD 5
PhD 8

r
PrD 9
chD i
PhD 14
Pt’D16
PhD27

,&

PhD28Î1

Direction régionale dc l’crn*onncmcni. de i’antnngerncnt ct du logement Auctpw-RhCine-AIpes
Adresse pthbk: 23 me lktrrmayer - 01000 Bourg en Brcssc

Standard 037345 0770 wwauvaene-rbooc-alpes.&veIoppcnicnL-dunblcou’fr

Gravité

Désastreux
lOp<SELS
100p <SEL
1000p<SEI

Probabilité (sens croissant de E vers A)

E D C S A

Catastrophique
lp <SELS s 10 p
lOp <SEL S 100 p

lOOp <SEl s 1000 p

Important
SELS s 1 p

lp < SELS 10 p
lop <SEl s 100 p

PhD 23

Sérieux
SELS s Dp
SEL S 1 p
SEl S 10 p

PhD 12
PhD 15
PhD 19
PhD 22

Modéré
Pas de SELS hors site
Pas de SEL hors site

SEIlp

PhD 3

PhD 7

ft!at;ice UAfR airriçée

La liste des scénarios est détaillée en annexe A du présent anêié,
l.a matrice MMR montre que le niveau de risque est acceptabte.

I

16120



2 rntiires d’nn hwn;a de ki Qestio4j du risque
Dans le cadre & son énide de danQers, Ilexeel Composites a prnpcsé la mise en a’uvr: de 2 toueciies mesures de
maîtrise des risques:

• PhD 14 (net-nue il: fa zone sous auvent du 1.020. Mtfflj deS m&res de harncôté feuillet.
• PlU) f8 l}&ornposilioa thennique de produits dans Uatdier 1.020. rr3némlLsatii,n de la coupure eulomnalique de

la chauffe eu hoin de 30 minutes.

i.’inspeciion des tuta!iatnas cassees estime également que Le phénomène dençercu.; 23 p:i4ettt’ des disanacs
importantes qui po ent &e réduites avec la inLse en place de mur, coupe feu.. Compte tenu dc la n&essité technique
de laisser de lu entibiimn nawcelie dans les cellules de déchets. et afin déviter toute exothenute. ii n’est pas possible
de mettre le mu: cxpe-feu dioxtement en fond de cellule. II est donc proposé d’imposer ce mur coupe feu entre le ibnd
des cel]u!es déches Ci b limite de propriété ou tout dispositif équi%alent Imerlon, etc.)
I.e coût ne parait ras dsproj’ofliomié au regard du gain escompté

l’inspection des instaflations classées propose dimposer ces3 MMR par arrêté préfectoral. Ces dispositions sont

reprises à l’ufliec 7.7.4 du projet d’arrêté préfectoral.

3 : moyens dexiination incendie
Varrêté préfectoral daultirisclion d’exploiter du site, en date du 5 nuits lQOX, impose une ressource en eau de 60 m3h
SOUS Cli

l:éidc de danueis du site, et nolmnment l’application de la règle 1)9, mi montré que les moyens d’extinction incendie du
site étaient notoirement jasuflisants.
Compte tenu de In proximité des bâtiments entre eux et de l’absence de murs coupe feu entre les hàtimenls, l’exploitant
u proposé la luise en place de rideaux d’eau afin d’éviter une prnpaalioii de l’incendie.
A laide de ces recoupeineuLs, le besoin en eau d’extinction incendie s’élève à 271) m3/h, chiffre arrondi â 300 m3/h
(multiple de 61) m3/h, le débit d’une lance). les poteatix incendie situés sur le site et branchés sur le réseau public
délivrent un débit maximal de 164 m3Ri, soit un débit utile pour seulement 2 lances donc ut débit utile de 121) rnVh
réel, l,a différence (300-i20 = l8Orn3Ri) doit donc être Ibumi par une réserve d’eau complémentaire.
Ilexcel Composites devra donc mettre en place une réserve d’eau incendie d’tme capacité de 361) m3 (lSt) m3fh X 2h)
avec 3 aires d’aspiration.
Ces dispositions sont imposées à l’article 7.2.2.1 du projet d’arrêté pn5fectoml.
l.a mise en place de ces moyens complémentaires permettra d’améliorer sensiblement la sécurité incendie du site.

4 pollution des eaux
les travaux de la voirie de la zone résines permettront de renvoyer vers la fiasse catastrophe les déersemneuts de
solvants ou les eaux d’extinction incendie vers la fosse catastrophe.

De même, l’exploitant a prévu de mettre en place des obturateurs et des mini bassins de conhnement de 1m3 en amont
de certains puisards atin de pouvoir collecter d’éventLicls déveisemenLs sur les voiries.

Ces dispositions sont rcpnsLN aux articles 7.4.1.2 et 7.4.2 du projet d’arrêté prélùctoral.

5 porter à connaissance des d nies technolouiques
Bien que les scénarios sortent des limites de l’établissement, l’autorisation d’exploiter n’a pas à étre assorti d’un porte à
connaissance des risques teclmologiques.
En chat, la circulatrc du 4 mai 2007 précise que les porter à connaissance sont réalisés pour les nouvelles installations
ou les extensions des installations existantes. Dans le cadre de l’autorisation d’llexcel Composites, il n’y a pas
«extension niais seulement mie aumenIation des capacités dc prodLlclion

J Garanties financières

I :étahlissement est soumis à garanties financières au titre de l’article R 5 16-1 alinéa 5°.

En application de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 lixant 1a liste des établissements soumis à garanties financières en
application de l’article R 5 16-1.5°, Ilexcel Composites anum soumis à garanties financières à l’échéance du Vjuillei
2012. Un arraé préfectoral complémentaire du 21 amtt 2014 avait lixd le montant des garanties financières à 319.231 €

Néanmoins, les seuils de l’arrêté ministériel du 3! mai 2012 ont été modifiés par l’arrêté ministériel du 12 février 2015.
Compte tenu des nouveaux seuils, lIard est désoniuis eunceméc pas l’échéance du 1” jtullet 2017 et non plus
l’échéance du Vjuillet 2012.

Direciion rtgionaIc de I’aniromiiii. de ramnanancnr ct du Iocment Ainerliic-Rhûne’Alpc%
Adrscosnk 23nie&uranuver-Ui000 Ikuru en Dresse t 7/2(1

Scandard 0374350770 t1ariet-rhocc-tpcs.devctuppcment-dumblc.2otn.fr



Le projet d’anêté prékciorai fixe donc un nioaanl de a r&s naraciêres â 303292 € (montant pioche du montant
pr&édant) mais avec une éch&anee au lOEjuiflet 2017.
Compte tenu dc l’article 3 dc L’anété minis1érie du 31 anti 23)12, cl considérant que la SLJCI&é Ifexcel Composites ttait
existante au ia juillet 2012, l’&héaneierde coastikiion de arantie finaneiêre est

constitution de 20% du montani initial des ciza1es Cmancièws à compter du Lcrjuilkt 2(119;
constitution supplémentaire & 20 % du montant iuiual des garanties tinanci&cs par an pendant quatre ans.

li — Apis de! ïnspecfion n pronoûtions

Le dossier liexcel Composites est un dossier à forts eu eux enin)nnenmentaux. les niesums proposées par I fexcel
Composites dans son dossier de demande d utoHsa:ini pecnistent de réduire les tmpacts environnrntentiux.
Notamment, le plati de réduction de la consornnmthm dc 0CM pioduit déjà ses ciVets et les émiisiotis totales de I)CM
ont notablement réduit
l’exploitant n éplement travaillé sur la maitrise des nsquts ¶echnologiques en am±liorant les éléments de sa défense
incendie.

Compte tenu des mesures pnses ou â proposceN par 1k.ec] Cannposilcs aflu de respecter les inLérL% usés à l’article I.
5H-I du Code de l’Environnement, l’inspec;’.on des i.stEctions classées propose aux meml,res du C(NWRS r
d’émettre un avis favorable à la demande d’autoris:ti,zt d’exp!oila sous réserve de lapplienlion des prescriptions du
proet d’arrété préfectoral joint au présent rapport.

Le rédacteur
- Vu. vérifié, appwué et transmis à Xl. le Préfet de l’Ain

• __Lt }5ri 1\-

- Le Chef du Pe
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Inspecteur de l’Environnement - -
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